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(54) COUVRE-CHEF ISOLANT

(57) Couvre-chef (1) comprenant une calotte (2) sou-
ple et un écran de protection (3), l’écran de protection
étant assemblé de manière amovible à la calotte afin de
couvrir au moins une partie supérieure (21) de la calotte
prévue pour être positionnée en vis-à-vis du sommet du
crâne de l’utilisateur.

L’écran de protection comprend un film isolant (31)
présentant une première face (311) permettant le réflé-
chissement des rayons infrarouges à plus de 50%. La
calotte comprend, dans sa partie supérieure (21), une
poche (213) destinée à recevoir l’écran de protection.
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Description

[0001] La présente invention concerne un couvre-chef.
[0002] L’invention s’applique plus particulièrement à
un couvre-chef destiné à un usage sportif comme la cour-
se à pied, la course en montagne, la randonnée, la mar-
che nordique. Pour une pratique sportive, l’utilisateur re-
cherche un couvre-chef qui soit léger, aéré, tout en ap-
portant une protection contre le chaud ou le froid, en fonc-
tion du milieu dans lequel il évolue.
[0003] Pour améliorer la régulation thermique de la tê-
te, le document US 5,557,807 décrit une casquette pré-
vue pour accrocher des poches amovibles à l’intérieur
desquelles l’utilisateur insert des packs réfrigérant ou
chauffant. Ainsi, l’utilisateur peut chauffer ou refroidir une
partie de son crâne en fonction de l’emplacement des
poches amovibles. Le document US 6,792,624 décrit une
construction analogue où l’utilisateur peut insérer un
pack chauffant dans une poche rapportée sur une cas-
quette. Le document US 4,484,363 décrit une autre cons-
truction similaire où l’utilisateur peut insérer un pack ré-
frigérant dans une poche rapportée sur une casquette.
[0004] Ces couvre-chefs décrits s’avèrent relative-
ment lourds lorsqu’ils sont pourvus de pack réfrigérant
ou chauffant. De plus, ces packs rigidifient la structure,
ils perdent alors de leur souplesse ce qui les rend plus
difficile à plier et donc à ranger. Par ailleurs, chaque pack
est dédié à un mode de régulation : chauffage ou refroi-
dissement. L’utilisateur doit ainsi disposé de plusieurs
packs en fonction de son besoin. Enfin, les packs ne sont
pas prévus pour réfléchir le rayonnement infrarouge, ni
pour absorber de la chaleur. La protection de l’utilisateur
est ainsi temporaire et cesse lorsque le pack ne fait plus
effet.
[0005] Le but de l’invention est de proposer un couvre-
chef amélioré.
[0006] Un but est notamment de proposer un couvre-
chef ayant une isolation thermique amovible durable.
[0007] Un autre but est de proposer un couvre-chef
particulièrement léger et pliable.
[0008] Un autre but est de proposer un couvre-chef
polyvalent, protégeant des rayonnements solaires ou
permettant de réduire la déperdition calorique produit par
le corps de l’utilisateur.
[0009] L’invention propose un couvre-chef compre-
nant une calotte souple et un écran de protection, l’écran
de protection étant assemblé de manière amovible à la
calotte afin de couvrir au moins une partie supérieure de
la calotte prévue pour être positionnée en vis-à-vis du
sommet du crâne de l’utilisateur.
[0010] Le couvre-chef est caractérisé par le fait que
l’écran de protection comprend un film isolant présentant
une première face permettant le réfléchissement des
rayons infrarouges à plus de 50% et en ce que la calotte
comprend, dans sa partie supérieure, une poche desti-
née à recevoir l’écran de protection.
[0011] Cette construction permet d’obtenir un écran de
protection amovible dont l’effet d’isolation est durable.

En fonction de l’orientation de l’écran de protection as-
semblé sur la calotte, l’effet n’est pas le même. Avec un
même écran on peut, soit réduire le rayonnement infra-
rouge solaire en direction du crâne, soit réduire les pertes
caloriques au niveau du crâne. De plus, l’utilisation d’un
film permet de conserver la souplesse du couvre-chef et
de conserver un poids minimaliste.
[0012] Selon des aspects avantageux mais non obli-
gatoires de l’invention, un tel couvre-chef peut incorporer
une ou plusieurs des caractéristiques suivantes, prises
dans toute combinaison techniquement admissible :

- une deuxième face opposée à la première face per-
met l’absorption de chaleur d’au moins 25%,

- le film isolant est un film polyester métallisé
- la calotte comprend, dans sa partie supérieure, une

poche destinée à recevoir l’écran de protection,
- l’écran de protection comprend un premier panneau

recouvrant la première face du film isolant,
- l’écran de protection comprend un deuxième pan-

neau recouvrant la deuxième face du film isolant,
- le premier et/ou deuxième panneau forme un filet,
- le premier et/ou deuxième panneau est constitué

d’une matière isolante,
- un bandeau extensible fixé sur la bordure inférieure

de la calotte est destiné à enserrer le crâne de l’uti-
lisateur afin de maintenir le couvre-chef sur la tête,

- un bord est fixé sur tout le pourtour de la bordure
inférieure de la calotte,

- la calotte est composée de panneaux constitués
d’une matière perméable à l’air,

- la partie supérieure de la calotte est délimitée par un
panneau supérieur présentant une structure en filet
régulier, de préférence, la structure en filet présente
des ouvertures plus grandes que celles des autres
parties de la calotte,

- le panneau supérieur délimite la partie supérieure
de la poche,

- le matériau constitutif de la calotte présente une den-
sité entre 50 et 100 g/m2,

- l’écran de protection présente un poids inférieur à 8
grammes.

[0013] D’autre caractéristiques et avantages de l’in-
vention seront mieux compris à l’aide de la description
qui va suivre, en regard des dessins annexés illustrant,
selon des formes de réalisation non limitatives, comment
l’invention peut être réalisée, et dans lequel :

- la figure 1 est une vue en perspective avant d’un
couvre-chef selon l’invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective arrière ;
- la figure 3 est une vue de dessous ;
- la figure 4 est une section selon IV-IV de la figure 3 ;
- la figure 5 est une vue en perspective coupée de

l’écran de protection ;
- la figure 6 est une vue de dessus de l’écran de

protection ;
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- la figure 7 est une coupe selon VII-VII de la figure 6.

[0014] Dans la suite de la description, il sera fait usage
de termes tels que « horizontal », « vertical »,
« transversal », « supérieur », « inférieur », « latéral »,
« haut », « bas », « droite », « gauche », « avant »,
« arrière », « devant », « derrière ». Ces termes doivent
être interprétés en fait de façon relative en relation avec
la position normale que le couvre-chef occupe sur le crâ-
ne de l’utilisateur quand il se tient debout.
[0015] Le mode de réalisation illustré ici est un bob.
Cependant, l’invention s’applique également à d’autres
types de couvre-chefs, par exemple, ce peut être une
casquette, un chapeau, un bonnet...
[0016] Le couvre-chef 1, représenté dans les figures,
comprend une calotte 2 destinée à couvrir le crâne de
l’utilisateur. Dans cet exemple, la calotte 2 est formée
d’une bande périphérique 22 et d’une partie supérieure
21. La bande périphérique 22 est délimitée par une bor-
dure inférieure 222 et une bordure supérieure 221. La
bordure inférieure 222 de la bande périphérique 22 forme
la bordure inférieure de la calotte 2. La bordure supé-
rieure 221 de la bande périphérique 22 délimite la partie
supérieure 21. La partie supérieure 21 est positionnée
afin de couvrir le sommet du crâne lorsque le couvre-
chef est porté. Ici, la partie supérieure se présente sous
la forme d’un disque.
[0017] Dans ce mode de réalisation, la partie supérieu-
re 21 comprend un panneau supérieur 211 et un panneau
inférieur 212. Le panneau supérieur 211 est cousu à la
bande périphérique 22 sur tout le pourtour de la bordure
supérieure 221. Le panneau inférieur 212 est cousu à la
bande périphérique 22 sur une partie du pourtour de la
bordure supérieure 221 de sorte à créer une ouverture
214 afin de pouvoir accéder à l’espace interstitielle entre
les deux panneaux 211, 212. Cet espace interstitielle dé-
finit une poche 213 destinée à recevoir un écran de pro-
tection 3 qui sera décrit ultérieurement.
[0018] Pour améliorer le confort de portage, notam-
ment pour une pratique sportive, le couvre-chef doit être
léger et faciliter l’aération du crâne pour sécher la sueur
générée par l’effort physique et/ou l’exposition solaire.
Pour cela, la bande périphérique 22 et les panneaux 211,
212 de la partie supérieure 21 sont constitués d’un ma-
tériau perméable à l’air. Au sens de l’invention, un ma-
tériau perméable à l’air est un textile comprenant une
multitude d’ouvertures dont la taille est supérieure au dia-
mètre du fil constitutif du textile. Les ouvertures sont ré-
parties majoritairement sur la surface du textile. Le textile
peut néanmoins comprendre des zones sans de telles
ouvertures. Pour obtenir une bonne aération, la surface
des ouvertures représente plus de la moitié de la surface
totale du textile. Par ailleurs, plus cette surface est im-
portante, plus le textile sera allégé et permettra une bon-
ne circulation de l’air. Le couvre-chef est ainsi plus con-
fortable à porter. Le textile peut être tissé ou tricoté. L’es-
pacement entre les fils constitutifs du textile définit les
ouvertures et calibre le flux d’air pouvant traverser la ca-

lotte. On peut également utiliser un textile non-tissé et
modifier localement la cohésion interne de fibres agglo-
mérées. Le textile peut également définir un filet dont
l’espace entre les fils définit les ouvertures d’aération.
Dans cet exemple, la bande périphérique 22 et les pan-
neaux 211, 212 de la partie supérieure 21 sont réalisés
avec un mélange de fibres polyester (PES) et de fibres
naturelles, c’est-à-dire, des fibres d’origine animale, vé-
gétale ou minérale. Selon un mode de réalisation, ce
matériau présente une densité entre 50 et 100 g/m2, ce
qui permet de rendre le couvre-chef très léger. Ici, le pan-
neau supérieur 211 présente une structure en filet régu-
lier présentant des ouvertures plus grandes que celles
des autres parties de la calotte. En effet, comme ce pan-
neau 211 se superpose au panneau inférieur 212, avec
une structure filet à grosses ouvertures, ce panneau su-
périeur entrave faiblement le flux d’air passant à travers
la partie supérieure. Cette caractéristique est notamment
avantageuse pour améliorer la ventilation du sommet du
crâne, lorsqu’il n’y a pas d’écran de protection 3 à l’inté-
rieur de la poche 213.
[0019] Selon un mode de réalisation, un rebord réflé-
chissant 23 est fixé sur la bordure supérieure 221 de la
bande périphérique 22. Ce rebord 23 peut être réfléchis-
sant sur tout le pourtour de la bordure 221 ou seulement
sur des parties spécifiques du pourtour. Cette caracté-
ristique améliore la visibilité de l’utilisateur notamment
lorsqu’il est éclairé par des phares de véhicules. Cela
améliore la sécurité de l’utilisateur évoluant proche de
voies carrossables.
[0020] Pour améliorer la tenue du couvre-chef sur la
tête, un bandeau extensible 4 est fixé sur la calotte 2.
Dans cet exemple, une bordure 41 du bandeau extensi-
ble 4 est assemblée à la calotte 2 au niveau de la bordure
inférieure 222 de la bande périphérique 22. La bordure
41 peut, par exemple, être cousue sur tout le pourtour
de la bordure inférieure 222. Alternativement, le bandeau
peut être assemblé par d’autres moyens et/ou peut être
amovible par rapport à la calotte. La largeur du bandeau
extensible est préférentiellement comprise entre deux et
quatre centimètres. Le bandeau 4 est extensible de ma-
nière à pouvoir s’étirer ou se déformer afin d’épouser la
morphologie du crâne de l’utilisateur sur une zone cir-
conférentielle s’étendant autour du crâne et passant par
le front, au-dessus des oreilles et au niveau de l’occiput.
Le bandeau est dimensionné de sorte à enserrer légè-
rement le crâne lorsque le bandeau est mis en place sur
la tête de l’utilisateur. Le bandeau présente donc des
propriétés d’élasticité permettant d’obtenir un serrage
suffisant pour maintenir le couvre-chef sur la tête sans
pour autant trop exercer de pression. Ces propriétés
d’élasticité du bandeau résultent de l’utilisation d’au
moins un matériau élastique constitutif du textile et/ou
d’une confection particulière du textile et/ou de l’apposi-
tion d’un revêtement élastique sur le textile. A titre
d’exemple, le bandeau peut être confectionné avec des
fils d’élasthanne. Selon un mode de réalisation, le ban-
deau est constitué du même matériau que celui de la
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bande périphérique. Grâce au bandeau, le portage du
couvre-chef est confortable. Selon un mode de réalisa-
tion, le matériau du bandeau présente des parties hydro-
philes ce qui permet d’absorber la sueur produite lors
d’une activité sportive. Le bandeau peut également pré-
senter une perméabilité à l’air afin de pouvoir rafraichir
le crâne.
[0021] Dans le mode de réalisation illustré, le couvre-
chef comprend un bord 5 fixé sur la calotte 2 sur tout le
pourtour de la bordure inférieure 222 de la bande péri-
phérique 22. Ce bord 5 s’étend selon une direction sen-
siblement perpendiculaire à la bande périphérique 22,
de sorte à s’éloigner de la tête de l’utilisateur. Le bord 5
forme un anneau d’une largeur comprise préférentielle-
ment entre trois et dix centimètres. Ainsi, ce bord définit
une extension globalement horizontale permettant de
former un écran pour bloquer les rayonnements solaires.
Cela permet notamment de créer une zone d’ombre au
niveau des yeux, ce qui évite l’éblouissement et protège
les yeux des rayons ultra-violets. Cela permet également
de protéger les oreilles des coups de soleil. Le bandeau
génère aussi une zone d’ombre au niveau de la nuque
apportant une protection supplémentaire au rayonne-
ment solaire dans cette zone. Le bord est constitué d’une
matière présentant une tenue suffisante pour pouvoir
garder son orientation sensiblement perpendiculaire à la
bande périphérique 22 mais également une souplesse
pour pouvoir permettre le pliage du couvre-chef afin de
faciliter son rangement dans un sac ou une poche. Enfin,
la matière doit être légère et avantageusement imper-
méable. Par exemple, le bord peut être réalisé par une
succession de couches. Les couches externes, supé-
rieure et inférieure, sont constituées du même matériau
que le matériau utilisé pour la bande périphérique. Entre
ces couches externes, on intercale un renfort 51 présen-
tant un peu plus de rigidité. Ce renfort 51 et/ou les cou-
ches externes sont préférentiellement traités déperlant
de manière à canaliser l’eau de pluie et protéger ainsi la
partie du visage et de la tête située sous le bord 5. Le
renfort est collé aux couches externes pour former le
bord uniforme unitaire 5. Pour renforcer la cohésion et
pour des raisons esthétiques, le bord peut comprendre
une série de couture circulaire concentrique selon la lar-
geur du bord. Par ailleurs, le patronage et/ou l’assem-
blage du bord est conçu de sorte à créer des ondulations
du bord ce qui apporte un meilleur esthétisme et une
protection adaptée. Le bord peut, par exemple, entourer
les oreilles et/ou être rabattu au niveau de la nuque. Al-
ternativement, le bord ne s’étend pas sur tout le pourtour
de la calotte mais seulement sur un secteur. Le couvre-
chef forme alors une casquette.
[0022] L’invention consiste à coupler, de manière amo-
vible, un écran de protection 3 avec une calotte souple
2. Une fois mis en place, l’écran de protection 3 couvre
au moins la partie supérieure 21 de la calotte prévue pour
être positionnée en vis-à-vis du sommet du crâne de l’uti-
lisateur. Il s’avère que le sommet du crâne est une zone
particulièrement sensible aux échanges thermiques du

corps de l’utilisateur. Les pertes ou apports caloriques
sont importants dans cette zone. En conséquence, pour
améliorer la gestion thermique du corps, cette zone doit
être protégée efficacement et avantageusement dura-
blement.
[0023] Selon l’invention, l’écran de protection 3 com-
prend un film isolant 31 présentant une première face
311 permettant le réfléchissement des rayons infrarou-
ges à plus de 50% et, préférentiellement à plus de 75%.
Ainsi, dans une première configuration d’isolation, lors-
que cette première face 311 est orientée vers le haut,
c’est-à-dire, vers l’extérieur, celle-ci réfléchit le rayonne-
ment solaire ultraviolet. L’utilisateur est alors protégé des
insolations. A l’inverse, dans une deuxième configuration
d’isolation, lorsque la première face 311 est orientée vers
le bas, c’est-à-dire, vers l’intérieur, en direction du crâne,
la première face 311 réfléchit le rayonnement thermique
produit par la tête, à savoir un rayonnement infrarouge
intérieur, en le renvoyant vers le crâne. La tête est isolée.
La chaleur est maintenue au niveau de la tête, les pertes
caloriques au niveau du sommet du crâne sont atté-
nuées.
[0024] Selon un mode de réalisation, le film isolant 31
comprend une deuxième face 312, opposée à la premiè-
re face 311, permettant l’absorption de chaleur d’au
moins 25% et, préférentiellement à plus de 40%. Grâce
à cette absorption, on améliore la protection thermique
de la tête. Dans la première configuration d’isolation, la
chaleur produite par la tête va être absorbée ce qui per-
met de refroidir le crâne. A l’inverse, dans la deuxième
configuration d’isolation, la chaleur produite par le rayon-
nement solaire est absorbée pour être restituée au ni-
veau du crâne ce qui permet de le réchauffer un peu.
[0025] Le film isolant 31 peut être un film polyester mé-
tallisé. La métallisation consiste à recouvrir le film d’une
fine couche de métal tel que l’argent, l’aluminium ou l’or.
La couche en argent ou en aluminium permet principa-
lement la réflexion du rayonnement infrarouge. Le revê-
tement en or peut permettre l’absorption de chaleur. Ce
type de matériau est couramment utilisé pour la confec-
tion de couverture de survie. Un tel film présente les
avantages d’être imputrescible, imperméable et surtout
très léger.
[0026] Un tel film isolant réduit considérablement la
déperdition de chaleur par rayonnement, et abrite du
vent.
[0027] Pour protéger le film isolant 31, l’écran de pro-
tection 3 comprend au moins un panneau 32, 33 destiné
à recouvrir une face 311, 312 du film isolant 31. Ce pan-
neau protège le film isolant contre les risques de dété-
riorations telles que la perforation ou la déchirure du film.
Selon un mode de réalisation, l’écran de protection 3
comprend un premier panneau 32 recouvrant la première
face 311 du film isolant 31 et un deuxième panneau 33
recouvrant la deuxième face 312 du film isolant 31. Dans
cet exemple, le film isolant 31, les premier 32 et deuxième
panneaux 33 forment chacun un disque de même dimen-
sion. Les trois disques sont assemblés entre eux par une
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couture 34 s’étendant le long de leur circonférence com-
mune. La couture d’assemblage 34 est illustrée dans les
figures 5 à 7. Au final, l’écran de protection 3 forme un
disque à triple épaisseurs destiné à s’insérer dans la po-
che 213 dont le diamètre est légèrement supérieur au
diamètre de l’écran de protection.
[0028] Selon un mode de réalisation, le premier 32
et/ou deuxième panneau 33 est constitué d’un matériau
perméable à l’air. Cela permet d’améliorer le séchage du
film isolant et de faciliter l’évacuation de l’eau infiltrée à
l’intérieur de l’écran de protection 3.
[0029] Selon un mode de réalisation, le premier 32
et/ou deuxième panneau 33 est constitué d’un matériau
isolant de type ouate. Le panneau, équipé de cette ma-
tière, est destiné à être orienté vers l’utilisateur. Ainsi, ce
panneau apporte une protection thermique supplémen-
taire. L’autre propriété recherchée est la capacité d’ab-
sorption de la sueur de l’utilisateur. En étant hydrophile,
le matériau isolant permet d’éviter de conserver une zone
humide, propice aux échanges thermiques, au niveau du
sommet du crâne. De plus, la texture de ce matériau
apporte également un peu d’amortissement, notamment
si l’utilisateur reçoit un projectile sur le sommet du crâne.
Ce matériau isolant contribue ainsi au confort de portage.
On obtient un bon équilibre poids/confort avec un maté-
riau isolant ayant une épaisseur entre un et dix millimè-
tres.
[0030] Différentes combinaisons sont envisageables
pour le matériau constitutif du premier 32 et/ou deuxième
panneau 33.
[0031] Dans l’exemple illustré aux figures 5 à 7, le pre-
mier panneau 32 est constitué d’un filet perméable à l’air
et le deuxième panneau 33 est constitué d’un matériau
isolant.
[0032] En fonction de l’échange thermique recher-
chée, protection contre l’insolation ou maintien de la cha-
leur, l’écran de protection est assemblé à la calotte selon
une configuration spécifique. Dans le premier cas, l’écran
de protection est placé dans sa première configuration
d’isolation, de sorte que la première face 311 du film iso-
lant soit orientée vers l’extérieur. Dans le deuxième cas,
l’écran de protection est placé dans sa deuxième confi-
guration d’isolation, de sorte que la première face 311
du film isolant soit orientée vers l’intérieur, en direction
du crâne de l’utilisateur.
[0033] Selon un mode de réalisation, l’utilisateur utilise
le même écran de protection 3 qu’il insère à l’intérieur de
la poche 213, dans un sens ou dans l’autre, en fonction
de l’effet recherché. L’écran de protection 3 est alors ré-
versible. Alternativement, on peut prévoir deux écrans
de protection 3 distincts, l’un conçu pour protéger contre
le rayonnement solaire, protection contre l’échauffe-
ment, et l’autre prévu pour conserver de la chaleur au
niveau de la tête, protection contre le refroidissement.
En spécifiant l’écran de protection à un usage particulier,
cela permet de toujours positionner un panneau isolant
entre le film isolant et le crâne et un panneau plus léger,
de l’autre côté du film isolant, face orientée vers l’exté-

rieur.
[0034] Dans le mode de réalisation illustré, l’écran de
protection 3 est inséré dans une poche 213 de la calotte
2. On peut envisager d’autres moyens d’accroche assu-
rant l’assemblage, de manière amovible, de l’écran avec
la calotte. Par exemple, l’écran de protection 3 peut être
assemblé à la calotte 2 par des boutons pression, par
des aimants, par des crochets type VELCRO ®, par clips,
par des élastiques.
[0035] Selon un mode de réalisation, la poche 213 est
dimensionnée pour permettre d’insérer d’autres élé-
ments de régulation thermique que l’écran de protection
3. Ces autres éléments régulateurs peuvent être simple-
ment des glaçons ou des packs réfrigérant ou chauffant.
[0036] Ainsi, ces constructions selon l’invention per-
mettent de réaliser des couvre-chefs modulaires, très lé-
gers, par exemple, inférieurs à 50 grammes, pouvant fa-
cilement se plier pour se ranger dans un sac ou une po-
che, et apportant une isolation thermique adaptée aux
conditions climatiques rencontrées pendant la pratique
sportive de l’utilisateur. Dans notre mode de réalisation,
le bob équipé d’un écran de protection pèse environ 40
grammes.
[0037] L’écran de protection proposé est durable et n’a
besoin d’aucune opération spécifique avant usage con-
trairement à l’usage de pack chauffant ou réfrigérant. Il
permet donc d’apporter une isolation thermique à tout
moment. De plus, la construction de l’écran s’avère très
légère. L’écran à triple couches, muni d’un film isolant,
d’un panneau isolant et d’un filet de protection, présente
un poids inférieur à 8 grammes. Dans notre mode de
réalisation, l’écran pèse environ 5 grammes. Avec
d’autres constructions d’écran, le poids de l’écran de pro-
tection pourrait encore être diminué.
[0038] Cette construction permet également un usage
sans écran de protection. A certains moments ou condi-
tions de la pratique sportive, il n’est pas nécessaire
d’avoir une isolation thermique. Ainsi, simplement en re-
tirant l’écran de protection, l’utilisateur obtient un couvre-
chef particulièrement léger. Le poids du couvre-chef sans
écran isolant peut être inférieur à 40 grammes. Dans
notre mode de réalisation, l’écran pèse environ 36 gram-
mes.
[0039] L’invention n’est pas limitée à ces modes de
réalisation. Il est possible de combiner ces modes de
réalisation.
[0040] L’invention n’est pas limitée aux modes de réa-
lisation précédemment décrits mais s’étend à tous les
modes de réalisation couverts par les revendications an-
nexées.
[0041] Nomenclature

1- Couvre-chef
2- Calotte
21- Partie supérieure 

211- Panneau supérieur 
212- Panneau inférieur 
213- Poche 
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214- Ouverture 
22- Bande périphérique 

221- Bordure supérieure 
222- Bordure inférieure 

23- Rebord
3- Ecran de protection 

31- Film isolant 
311- Première face 
312- Deuxième face 
32- Premier panneau 
33- Deuxième panneau 
34- Couture

4- Bandeau extensible 
41- Bordure

5- Bord 
51- Renfort

Revendications

1. Couvre-chef (1) comprenant une calotte (2) souple
et un écran de protection (3), l’écran de protection
étant assemblé de manière amovible à la calotte afin
de couvrir au moins une partie supérieure (21) de la
calotte prévue pour être positionnée en vis-à-vis du
sommet du crâne de l’utilisateur
caractérisé en ce que
l’écran de protection comprend un film isolant (31)
présentant une première face (311) permettant le
réfléchissement des rayons infrarouges à plus de
50%,
et en ce que
la calotte comprend, dans sa partie supérieure (21),
une poche (213) destinée à recevoir l’écran de pro-
tection.

2. Couvre-chef (1) selon la revendication 1 caractérisé
en ce que le film isolant comprend une deuxième
face (312), opposée à la première face (311), per-
mettant l’absorption de chaleur d’au moins 25%.

3. Couvre-chef (1) selon l’une des revendications pré-
cédentes caractérisé en ce que le film isolant (31)
est un film polyester métallisé.

4. Couvre-chef (1) selon l’une des revendications pré-
cédentes caractérisé en ce que l’écran de protec-
tion comprend un panneau (32) recouvrant la pre-
mière face (311) du film isolant (31).

5. Couvre-chef (1) selon l’une des revendications pré-
cédentes caractérisé en ce que l’écran de protec-
tion comprend un panneau (33) recouvrant la
deuxième face (312) du film isolant (31).

6. Couvre-chef (1) selon l’une des revendications 4 ou
5, caractérisé en ce qu’au moins un panneau (32,
33) forme un filet.

7. Couvre-chef (1) selon l’une des revendications 4 à
6, caractérisé en ce qu’au moins un panneau (32,
33) est constitué d’une matière isolante.

8. Couvre-chef (1) selon l’une des revendications pré-
cédentes caractérisé en ce qu’il comprend un ban-
deau extensible (4) fixé sur la bordure inférieure de
la calotte, le bandeau extensible étant destiné à en-
serrer le crâne de l’utilisateur afin de maintenir le
couvre-chef sur la tête.

9. Couvre-chef (1) selon l’une des revendications pré-
cédentes caractérisé en ce qu’il comprend un bord
(5) fixé sur tout le pourtour de la bordure inférieure
de la calotte.

10. Couvre-chef (1) selon l’une des revendications pré-
cédentes caractérisé en ce que la calotte (2) est
composée de panneaux (211, 212, 22) constitués
d’une matière perméable à l’air.

11. Couvre-chef (1) selon l’une des revendications pré-
cédentes caractérisé en ce que la partie supérieure
(21) de la calotte (2) est délimitée par un panneau
supérieur (211) présentant une structure en filet ré-
gulier.

12. Couvre-chef (1) selon la revendication précédente
caractérisé en ce que le panneau supérieur (211)
présentant une structure en filet présentant des
ouvertures plus grandes que celles des autres par-
ties de la calotte.

13. Couvre-chef (1) selon l’une des deux revendications
précédentes caractérisé en ce que le panneau su-
périeur (211) délimite la partie supérieure de la po-
che (213).

14. Couvre-chef (1) selon l’une des revendications pré-
cédentes caractérisé en ce que le matériau cons-
titutif de la calotte présente une densité entre 50 et
100 g/m2.

15. Couvre-chef (1) selon l’une des revendications pré-
cédentes caractérisé en ce que l’écran de protec-
tion présente un poids inférieur à 8 grammes.
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